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ARTICLE ADDITIONNEL
APRESL'ARTICLE 75, insérer |'article suivant:
Le Gouvernement remet au Parlement, dans les trois mois a compter de la promulgation de la
présente loi, un rapport présentant les moyens permettant de rendre éligibles au label bas-carbone
les acteurs de I’ agriculture de conservation des sols.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a demander un rapport présentant les moyens permettant de rendre éligible au
label bas-carbone les acteurs de |’ agriculture de conservation des sols.
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